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Mesdames, Messieurs, 

Convoqués en Assemblée générale ordinaire annuelle conformément à la loi et aux statuts, vous venez 
de prendre connaissance du rapport de gestion et des rapports des Commissaires aux comptes sur 
l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

Conformément à l’article L. 225-37 du Code de commerce, nous avons établi un rapport sur le 
gouvernement d'entreprise joint au rapport de gestion. Ce rapport inclut notamment les informations 
mentionnées à l’article L. 225-37-4 du Code de commerce 

I. MODALITE D’EXERCICE DE LA DIRECTION GENERALE 
 
La direction de la Société était assurée par un directoire composé d’un seul directeur général unique. 
 
Lors de l’Assemblée Générale du 18 décembre 2017, il a été décidé du changement de mode de 
gouvernance de la Société en société anonyme à conseil d’administration, la direction générale est 
depuis assurée par Monsieur Jean PAULIC nommé Directeur Général par le conseil d’administration 
réuni le 18 décembre 2017 pour une durée qui ne peut excéder celle de son mandat, ce conseil ayant 
également décidé de ne pas dissocier les fonctions de Président du conseil d’administration et de 
Directeur Général. 
 
II. GOUVERNANCE DE LA SOCIETE 
 
A. Liste des mandats sociaux 
 
Nous vous dressons ci-après la liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercées dans toute Société 
par chaque mandataire social au cours de l’exercice écoulé et dont nous avons pu à ce jour avoir 
connaissance.  
 

Personne concernée Société Fonctions 

Monsieur Jean PAULIC 

Moulin du PAVILLON SAS Président 

Green Technologies SAS Président 

Société Financière KALA SAS Président 

SCI du FAVEN Gérant 

SCI 8, place de l'YSER Gérant 

 SCI de la FORGE Gérant 

Madame Chantal PAULIC - - 

Madame Katia CONANEC 
PAULIC 

- - 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000035177932&dateTexte=&categorieLien=cid


Projet CBR 4 mai 2020 
 
 

p. 2 
 
 

Monsieur Thierry AUSSENAC - - 

Monsieur Jean Pierre RIVERY 

SAS PICAMA Président 

SA POLARIS Administrateur 

SA EFFINOV NUTRITION 
Président du Conseil 

de Surveillance 

SA OLMIX Administrateur 

GFA Agriv Gérant 

EARL de Bel-Air Gérant 

EARL du Manoir d’Oger Gérant 

EARL du Bon Friche Gérant 

 
B. Composition du Conseil d’administration au 31 décembre 2019 

Le Conseil d’Administration est composé de 5 membres dont un administrateur indépendant, présentés 
dans le tableau ci-après : 

Nom Fonctions dans la Société Date de nomination / 
renouvellement 

Date de fin de 
mandat 

Monsieur Jean PAULIC 
Président Directeur 
Général  

Renouvellement AG 15 
janvier 2020 

Président Directeur 
Général CA 18 décembre 
2017 

AG 2026 appelée à 
statuer sur les 
comptes de 
l’exercice écoulé 

Madame Chantal 
PAULIC 

Administrateur  

Renouvellement AG 15 
janvier 2020 

AG 2026 appelée à 
statuer sur les 
comptes de 
l’exercice écoulé 

Madame Katia 
CONANEC PAULIC 

Administrateur 

Renouvellement AG 15 
janvier 2020 

AG 2026 appelée à 
statuer sur les 
comptes de 
l’exercice écoulé 

Monsieur Thierry 
AUSSENAC 

Administrateur  AG 15 janvier 2020 AG 2026 appelée à 
statuer sur les 
comptes de 
l’exercice écoulé 

Monsieur Jean Pierre 
RIVERY 

Administrateur  AG 15 janvier 2020 AG 2026 appelée à 
statuer sur les 
comptes de 
l’exercice écoulé 

Les changements intervenus au sein du Conseil d'administration ont été réalisés lors de l'Assemblée 
Générale Mixte du 15 janvier 2020.  
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III. CONDITIONS DE PREPARATION ET D'ORGANISATION DES TRAVAUX DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires nous vous informons que les conditions de 
préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’administration sont régies par les articles des 
statuts de la Société.  
 
La Société est constituée sous la forme d’une société anonyme à Conseil d’Administration. 
 
Le Conseil d'Administration détermine les orientations de l'activé de la Société et veille à leur mise en 
œuvre, conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux sociaux et 
environnementaux de son activité. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par la loi aux 
assemblées d'actionnaires et dans la limite de l'objet social, il se saisit de toute question intéressant la 
bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la concernent. 
 
Le Président du Conseil d'Administration organise et dirige les travaux du Conseil d'Administration, 
dont il rend compte à l'Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société 
et s'assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
IV. MODALITES DE PARTICIPATION DES ACTIONNAIRES AUX ASSEMBLEES 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires nous vous informons que la participation des 
actionnaires aux assemblées est régie par les statuts de la Société.  
 
 
V. GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE 

Il est rappelé que malgré l’absence d’obligation légale à cet égard, la Société applique certaines 
recommandations du Code de gouvernement d’entreprise Middlenext de septembre 2016 (accessible 
sur le site www.middlenext.com). 

Le Groupe respecte déjà certaines des recommandations du Code et a pour objectif de se mettre en 
conformité avec l’ensemble d’entre elles progressivement avec l’ensemble des recommandations du 
code Middlenext. 
 
Lors de son introduction en bourse, le Groupe a procédé à une ouverture récente de son conseil 
d’administration à deux nouveaux membres n’appartenant pas au groupe familial Paulic et dont un 
administrateur est indépendant. 
 
 
VI. CONVENTION CONCLUE ENTRE UNE FILIALE DE LA SOCIETE ET UN MANDATAIRE SOCIAL OU UN 
ACTIONNAIRE DETENANT PLUS DE 10% DU CAPITAL DE LA SOCIETE  

 
Conformément à l'article L.225-37-4 2° du code de commerce, nous vous indiquons qu'aucune 
convention n'a été conclue (i) entre un mandataire social ou un actionnaire disposant d’une fraction 
des droits de vote supérieure à 10 % d'une société et (ii) et une autre société contrôlée au sens de 
l'article L. 233-3 (à l'exception des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des 
conditions normales). 
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Nous rappelons ici la relation contractuelle entre la SAS FINANCIERE KALA, détenue par Jean PAULIC à 
hauteur 51%, et les sociétés du groupe PAULIC MEUNERIE, au titre de la location, par Financière KALA 
SAS, de locaux détenus par elle sur le site de La Gare de Saint Gérand auxdites sociétés. La charge 
relative à cette location s’élève à : 

• 13 080 € pour Paulic Meunerie SA au titre de l’exercice 2019. 

• 36 600 € pour Moulin du Pavillon SAS au titre de l’exercice 2019. 
 
 
VII. TABLEAU RECAPITULATIF DES DELEGATIONS CONSENTIES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Le tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées par l’assemblée générale des 
actionnaires dans le domaine des augmentations de capital est joint en Annexe 1. 
 
 
 
 
 
 
 
Saint-Gérand, le 29 avril 2020, 
 

 
_______________________________________________ 
Monsieur Jean PAULIC 
Président du Conseil d'administration - Directeur Général  
 
 
 



 

 

Objet de la résolution 

 

N° 

 

Durée 

 

Plafonds 

 

Modalités de détermination du prix 

Autorisation donnée au Conseil d'administration en vue de l'achat 
par la Société de ses propres actions  

7 18 mois 10% du capital social 300% du Prix d'Introduction dans la limite de 2M€ 

 
Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration dans le cadre des 

dispositions de l’article L. 225-129-2 du Code de commerce à l’effet de décider 

l’émission d’actions ordinaires par offre au public de titres financiers, dans le cadre 

de l’admission aux négociations et de la première cotation des actions  de la Société 

sur le marché Euronext Growth Paris 

 
 
 
 
 

 
17 

 
 
 
 
 

 
26 mois 

 
 
 
 
 

 
1 000 000 € en nominal 

 
Le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles sera fixé par le Conseil 

d’administration à l’issue de la période de placement et résultera de la 

confrontation du nombre d’actions offertes à la 

souscription et des demandes de souscription émanant des investisseurs 

dans le cadre du placement global, selon la technique dite de 

« construction d’un livre d’ordres » telle que développée par les usages 

professionnels de la place 

Délégation de compétence consentie au conseil d'administration à l'effet de décider 

l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 

droit à un titre de créance 

 
 

23 

 
 

26 mois 

 
1 000 000 € en nominal et 10 M€ pour la partie 

"Titres de créances"(sous réserve du plafond global) 
 

 

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

immédiatement et/ou à terme au capital ou à l’attribution de titres de créances avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires sans bénéficiaire 

désigné et offre au public de titres financiers, conformément à l’article 

L. 225-136 du Code de commerce 

 
24 

 

 
26 mois 

1 000 000 € en nominal et 10 M€ pour la partie 

"Titres de créances"(sous réserve du plafond global) 

 
● Pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions 

nouvelles sera fixé par le Conseil d’administration et devra être au moins 

égal à la moyenne pondérée par les volumes des cinq dernières séances 

de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 

maximale de 30% 

 
● Pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission 

sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les sommes 

perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs 

mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 

ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-

jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix 

minimum prévu ci-dessus 

 
 
 
 
 

 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de décider 

l’émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à 

terme au capital ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires 

(sociétés d’investissement et fonds  d’investissement de droit français ou de droit étranger 

investissant dans les secteurs de l'agroalimentaire ou de la nutrition animale ou sociétés 

industrielles ayant une activité similaire ou complémentaire à celle de la Société) 

 
 
 
 
 
 
 

26 

 

 

 

 

18 mois 

 
 
 
 
 
 

1 000 000 € en nominal et 10 M€ pour la partie 

"Titres de créances"(sous réserve du plafond global) 

 
● Pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles 

sera fixé par le Conseil d’administration et devra être au moins égal à la 

moyenne pondérée par les volumes des cinq dernières séances de bourse 

précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote maximale de 30% 

 
● Pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera 

fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les sommes 

perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs 

mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être perçues 

ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente 

aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix minimum prévu 

ci-dessus 
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Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration, à l’effet de décider 

l’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement 

et/ou à terme au capital ou à l’attribution de titres de créances avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires sans bénéficiaire désigné, conformément à 

l’article L. 225-136 du Code de commerce, dans le cadre d'une offre visée au 1 de l'article 

L. 411-2 du Code monétaire et financier et dans la limite de 20 % du capital social par an 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

25 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

26 mois 

 
 
 
 
 
 
 

 
1 000 000 € en nominal et 10 M€ pour la partie 

"Titres de créances"(sous réserve du plafond global) 

 

Pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions 

nouvelles sera fixé par le Conseil d’administration et devra être au moins 

égal à la moyenne pondérée par les volumes des cinq dernières séances 

de bourse précédant sa fixation, diminuée le cas échéant d’une décote 

maximale de 30% 
 

Pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission 

sera fixé par le Conseil d’administration de telle manière que les sommes 

perçues immédiatement par la Société lors de l’émission des valeurs 

mobilières en cause, augmentées des sommes susceptibles d’être 

perçues ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou 

sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au 

prix minimum prévu ci-dessus 

Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre 

d’actions ordinaires émises dans le cadre de l’Admission, conformément aux 

dispositions de l’article L. 225-135-1 du Code de commerce,  

 
 
 

27 

 
 
 

26 mois 

 

 
15% de l'émission initiale maximum (sous réserve du 

plafond global) 

 
 
 

Même prix que celui retenu pour l'émission initiale 

 

Autorisation consentie au Conseil d'administration en vue d'attribuer gratuitement des 

actions existantes ou à émettre au profit des salariés et dirigeants de la Société 

 
 
 

13 

 
 
 

38 mois 

 
10% du capital (sous réserve du plafond global et des autres 

émissions de BSA et options de souscription) 

 

 
 
Autorisation consentie au Conseil d'administration en vue d'émettre des Bons de 

souscriptions d'actions (BSA) avec suppression du droit préférentiel de souscription au 

profit d'une catégorie de personnes déterminées (personnes physiques ou morales en 

relation d'affaires avec la Société depuis plus d'un an) 

 
 
 
 
 
 

11 

 
 
 
 
 
 

18 mois 

 
 
 
 

 
10% du capital (sous réserve du plafond global et des autres 

émissions d'AGA et options de souscription) 

 
Le prix de souscription des BSA sera fixé par le Conseil d’administration au vu 

du rapport d’un expert indépendant désigné par le Conseil d’administration. Le 

prix de souscription des actions ordinaires sous-jacentes sera fixé par le Conseil 

d’administration, et sera au moins égal à la moyenne pondérée par le volume 

des cinq (5) derniers jours de bourse précédant l’attribution desdits BSA par le 

Conseil d’administration éventuellement diminuée, le cas échéant, d'une 

décote maximale de 30 %. 

Autorisation consentie au Conseil d'administration en vue d'attribuer des options de 

souscription ou d'achat d’actions de la Société au profit des salariés et/ou mandataires 

sociaux 

 

12 

 

38 mois 

10% du capital (sous réserve du plafond global et des autres 

émissions de BSA et 

AGA) 

 
80% minimum de la moyenne des 20 séances de bourse avant fixation ou 80% 

du prix d'achat 

 
Délégation de compétence consentie au Conseil d'administration pour augmenter le 

capital social par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou autres sommes 

 

 
22 

 

 
26 mois 

 

 
€100 000 

 

Autorisation donner au conseil d'administration en vue de réduire le capital social par voie 

d'annulation d'actions acquises dans le cadre du rachat d'actions 

 
10 

 
18 mois 10% du capital social par période de 24 mois 

 

 

Le plafond global des 23ème à 26ème résolutions concernant le montant nominal maximal des augmentations de capital social est fixé à 1 M€. 



 


